
Nordic de l’IBAL 
 

Règlement de l’épreuve 
 

 
1 Date et lieu : Dimanche 14 décembre 2025, Parcours Sportif, étang Zimmer en 

face du Stade Joffre-Lefèbvre, rue de Graffenstaden, 67380 Lingolsheim. 
Horaire : Début de l’épreuve : 09h45 
 

Cette épreuve compte pour le Challenge du Marche Nordique Tour du 
Grand-Est (MNT-GE) 2025-2026. La participation aux épreuves du Challenge de 
Marche Nordique Tour du Grand Est est ouverte à tous les marcheurs, licenciés 
FFA et non-licenciés. La licence est exigée pour les licenciés et un PPS (Parcours 
Prévention Santé) de moins de 3 mois devra être présenté pour les non-licenciés.  

 
2 Épreuve et parcours : 

- MNCC : distance 10 kms (4 boucles de 2,5 kms), 
- L’épreuve se déroule sur une boucle de 2,5 kms, 
- 95% de chemin et d’herbe, 20 m de pavés, un escalier de 14 marches en bois, 
- Dénivelé positif de 15 m sur la boucle, 
- Départ et arrivée sur le terrain de football en stabilisé. 

 

 
 
 
 
 
 



 
3 Inscription 
 

Les inscriptions peuvent se faire individuellement et par équipe de club.  
Inscription et paiement uniquement en ligne sur le site www.sporkrono.fr   
Date limite d’inscription le jeudi 11 décembre 2025 à 23h59. 
Montant de l’inscription : 12 € (+ frais de gestion de la plateforme). 
Inscription obligatoire pour participer à l’épreuve. 
Pas d’inscription sur place.  
 
 

4 Licence : 
La participation à cette épreuve est soumise à la présentation obligatoire 

par les participants à l’organisateur de l’un des documents suivants : 
o Femme et Homme, à partir de la catégorie cadet (né avant le 

31/12/2010), 
o D’une licence FFA Athlé Compétition, Athlé Running, Athlé Entreprise, 

Pass J’aime courir,  
o Ou d’une licence ATHLE SANTE, avec présentation du Parcours de 

Prévention Santé (PPS) 
o Ou d’une licence compétition de fédérations conventionnées avec la FFA 

(UNSS, UGSEL, FNSU),  
o Ou d’un Parcours de Prévention Santé (PPS) de moins de 3 mois 

(accessible sur le site www.pps.athle.fr ), 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.sporkrono.fr/
http://www.pps.athle.fr/


 
5 Règlement de la marche nordique compétition : 
 

- Référence : Règlement MNC FFA (application au 01/09/2024) : extraits. 
 

 

 



 

 



6 Classements et récompenses :   
  
Un classement individuel Femmes et un classement individuel Hommes seront 
établis, ainsi qu’un classement par équipe mixte composée de 4 compétiteurs 
dont 2 femmes et 2 hommes d’un même club, 
 

Les récompenses seront remises directement à l’issue de l’épreuve. 
 
 Récompenses individuelles : 

- 3 premières féminines au scratch, 
- 3 premiers masculins au scratch, 
 
Récompense par équipe mixte : 
- L’équipe mixte classée 1ère  (2 femmes et 2 hommes). 
- Classement par équipe : addition des 4 temps de l’équipe ; si égalité de temps 

entre plusieurs équipes, prendre la meilleure place du ou de la quatrième. 
 
Récompense spéciale :  

- pour la 28e édition de la Nordic et Cross de l’IBAL, la compétitrice ou le 
compétiteur classé 28e au scratch de la MNCC. 

 
7 Divers : 
 -    Le maillot du club est obligatoire pour tous les licenciés. 

- Parkings : au stade d’athlétisme et au Parcours de santé,  
- Accueil, retrait des dossards, vestiaires et douches, au gymnase du stade 

Joffre-Lefèbvre, à partir 08h45. 
- Chronométrage manuel, 
- Ravitaillement en cours d’épreuve : une zone est délimitée. Avant l’épreuve, 

les participants peuvent y déposer leurs bâtons de rechange et leur 
ravitaillement personnel, identifiés avec leur numéro de dossard.  

- Ravitaillement complet à l’arrivée des épreuves. 
- Les participants porteront 2 dossards entièrement visibles sur l’avant et l’arrière 

du maillot. Les dossards sont fixés chacun par 4 épingles. 
 

Attention :  
L’utilisation de bâtons de marche nordique est obligatoire. 
Seuls sont autorisés les bâtons de marche nordique monobrins. Les 

bâtons télescopiques sont interdits. 
Aucune aide extérieure n’est autorisée (sac à dos, Camel back, sac 

banane, écouteurs, ravitaillement hors zone prévue, …).  
 

Le non-respect de ces consignes entrainera l’interdiction de participer à 
l’épreuve ou la disqualification. 

 

 
8 L’organisation se réserve le droit de modifier le parcours ou d’annuler l’épreuve en 

cas de force majeure. 
 
9 La participation à cette épreuve entraine l’acceptation du présent règlement par 

tous les participants. 


